
de faire pour fon entière exécution,. tous A&es & Ex.
ploits néceffaire , fans autre permiffion , nonobifant Cla..
meur de haro, Chartrenormande , & Lettres à ce coni-
traires. Voulons que ledit Arrêt foit Iû, publié & affiché
dans tous les. Ports. de notre Royaume, & par toutoui
'efoin fera, "& qu'au Copies d'icelui & des Préfentes,

coaL tionnëes par l'un de nos amés & féaux Confeillers..
Secrétaires, foi foit ajoûtée comme aux Originaux;
CAP, tel en notre plaifir. DONNE' à Verfailles le-deuxième
jour d'Avril, l'an de, grace mil fept cent cinquante-
quatre , & de notre Rege le trente-neuvième. Si n,
LOUIS: Et plus bas; Par le Roi Dauphin, Comte de
Provenceb Signé, RouIL . Et fcell.é

EAN. EM-ANUEL. D1E GUIGNARD,
kicomte de. Saint- Priefi , Chevalier , Confeiller dts

Roi en fes Confeils , Maftre des Requêtes Ordinaire
de fon Hfou¢. intendant de Jujice, Police <ÿ
Finances en -le Pïùvioc de Languedoc-

VT E U l'Arrêt di Confeil dEtat du. Roi ci-déffis ,
& la Commiflion expédiée fur icelui

NT OUS ORDONNONS queledit Arrêt fera exécau
LN té felon fa forme & teneur l, pubtr-8-affi1hé

par fout 6ti befoin fera: FAIT à Montpel2ier le 2
Avril mil fept cent cinquantequatre. Signé, DE SAINT

RIEST; Et plus bas, Par Monfeigneur, SoEF UiE.
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